LE SYSTEME DE CERTIFICATION

PROFESSIONNELLE EN FRANCE ET LA FORMATION EJM

I)  TROIS TYPES DE CERTIFICATION EN FRANCE :
1. les diplômes délivrés par l’Education Nationale.

2. les titres homologués délivrés soit par l’Etat

soit par les organismes (Chambres Consulaires par exemple) qui doivent être soumis à une procédure d’homologation assurée par la Commission Technique d’Homologation (CTH) (plus de 600 organismes).                                                

3. Les autres certifications qui se développent depuis la fin des années   1980 lors du monopole de l’Etat.

Tels que les certificats de qualification professionnelle ou CQP créés par les branches professionnelles (environ 300), les récents certificats de compétences en entreprise ou CCE créés par les CCI.

On peut également y associer les certificats de compétences professionnelles ou CCP créés par le Ministère de l’Emploi en collaboration avec l’AFPA et l’ANPE dans sa démarche d’expérimentation sur la VAE.

II)   UNE EVOLUTION RECENTE 

La fin des années 1980 marque la fin du monopole de certification de l’Etat.

Jusqu’alors l’Etat était en pratique seul habilité à définir le contenu des diplômes et certifications, par la procédure d’homologation par l’Etat.

1972 –  L’Eat cherche à mieux associer les Commissions Professionnelles Consultatives (CPC) dans chaque ministère. Elles sont chargées de formuler des avis et des propositions sur la définition, le contenu et l’évolution des formations.

Décret du 10 février 1988 – Création des CQP qui autorisent les branches professionnelles à créer de manière autonome leur propre dispositif de certification au sein des Commissions Paritaires Nationales de l’Emploi (CMPE).

Loi du 17 juin 2002 – Nouvelle procédure d’homologation (reconnaissance générale sur tout le territoire).

III)    NOMBRE DE CERTIFICATIONS DELIVREES CHAQUE ANNEE :


En 1997 :  

L’Education Nationale = 70 %




Les autres Ministères = 24 %


PAR

Les organismes Consulaires et privés = 5 %




Les branches professionnelles = 1 %

Nombre de certifications existantes :


· 700 diplômes délivrés par l’EM

· 1680 titres homologués sur 4650 existants

· 400 CQP

IV) PROPOSITIONS DE CERTIFICATION DE LA FORMATION EJM
LE CADRE


A l’intérieur des cadres réglementaires Français et Européens un choix a été fait visant deux objectifs essentiels :

1. Permettre aux participants de valider cette formation à l’intérieur d’un cursus diplômant universitaire.

2. Répondre aux exigences européennes par la mise en place d’une équivalence ECST permettant de compléter le cursus  dans tout pays européen offrant cette formation.

LA CERTIFICATION

Deux possibilités :

1)       Certification délivrée par l’Education Nationale au travers d’une partie d’une licence professionnelle : elle consistera à délivrer, sur évaluations, un module de la licence professionnelle « insertion sociale » préparée par l’Université de Pau et des pays de l’Adour qui comprend 9 modules de formation.


Ce module représenterait 6 ECST sur 60 pour obtenir la totalité de la licence professionnelle.

2)       Certification par homologation d’un titre visé et homologué au plan  européen.

La première solution est retenue en priorité et fait déjà l’objet d’un rapprochement avec l’UPPA (l’université de Pau et des pays de l’Adour) pour la mise en place d’un partenariat. Dans l’éventualité d’une impossibilité à aboutir, le choix se porterait sur la mise en place d’un titre visé.
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